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Les caractéristiques de l’audit en France 



Un marché français au spectre large 

Titre de la présentation 
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Toujours plus d’entités certifiées… 

 

PME 

 

Grandes entreprises 

 

EIP 

 

entités du secteur non marchand  

 

entités du secteur public 

 

Plus de 225 000 mandats en France et 14 500 commissaires 

aux comptes inscrits 

 
 

 

 

 



Un marché français au spectre large 
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SA et SCA 

autres entités réunissant 2 des 3 critères 

- 50salariés 

- 3,1 M€ de CA 

- 1,55 M€ de total bilan 
 

fondations et les associations 
 

établissements publics et syndicats  

- sécurité sociale 

- universités 

- grands ports maritimes 

- syndicats 

- établissements de santé public 
 

fonds de dotation 

groupements d’intérêt économique  comptant 100 salariés ou émettant des obligations 

établissements de crédits,  caisses d’épargne et de prévoyance, certaines mutuelles 

coopératives agricoles 

chambres de commerce et chambres de métiers 

 

 

 

 

 



Une structure du marché adaptée à la taille des 
entreprises : ni trop, ni trop peu. 

Titre de la présentation 

5 

Schéma sur la présence des CAC dans les entreprises en France : 

« Pyramide inversée » 

 

 
 

 

 



Un marché en France moins concentré qu’ailleurs… 

 
Pyramide de la concentration en Europe du marché des entités 

cotées 
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Un marché des EIP en France très déconcentré 
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Conclusion sur la structure du marché de l’audit 
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La situation française démontre ainsi la corrélation entre : 

 

un large spectre de marché de l’audit  

 

un longue histoire du commissariat aux comptes 

 

et une déconcentration du marché 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 



Spécificités de la profession française 



Des spécificités comportementales 
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Une déontologie forte grâce à un code de déontologie rigoureux 

 

publié en 2005 

 

séparation claire entre audit et conseil 

 

règles strictes sur liens concomitants  entre les membres d’un même 

réseau 

 

délai de carence de 2 ans entre missions de conseil et d’audit 

 

 

 

Une indépendance acquise grâce notamment à un  

co-commissariat efficace 
 

 

 

 

 

 



 
La pratique du co-commissariat en France 
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Description 

disposition française originale  

- instituée par la loi du 24 juillet 1966 

- organisée par  

• un avis du Haut Conseil du commissariat aux comptes 

(H3C) du 22 mai 2006 

• norme d'exercice professionnel homologuée par arrêté du 

10 avril 2007 publié au J.O. n° 103 du 3 mai 2007  

 

entités concernées = entités tenues de présenter des comptes consolidés (20 000 

mandats sur un total de 225 000) 

 

présentée par le législateur comme un moyen de  

- renforcer l’indépendance, la transparence et la sécurité financière  

- réduire le risque de fraudes de la part des entreprises les plus importantes 

 

fonctionnement par répartition des travaux 

- équilibrée et effectuée sur la base de critères quantitatifs (volumes 

d'heures) et qualitatifs (expérience des membres des équipes d’audit) 

 

 

 

 



Tableau de répartition des travaux en co-CAC 
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Le co-commissariat  ne superpose  les missions des 2 commissaires aux 

comptes : - de 10 % de la mission est exercée en commun. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Des spécificités techniques 1/2 
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Procédure d’alerte : une mission économique 

en cas de faits compromettant la continuité d’exploitation 

- le CAC informe le dirigeant  (ou le conseil d’administration) 

- président du tribunal de commerce ou du tribunal de grande instance 

- rapport spécial à l'assemblée générale des actionnaires 

 
 

Révélation des faits délictueux : une mission protectrice pour la 

société 

en cas de constatations de fraudes organisées ou non  

- ex.: présentation de bilan inexact, abus de biens sociaux… 

- le CAC informe procureur de la République 

objectif 

- protéger l'entité et ses dirigeants  

- son environnement et ses partenaires 
 

 

 

 

 



Des spécificités techniques 2/2 
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Justification des appréciations : une mission explicative 

 

disposition introduite par la loi de sécurité financière du 1er août 2003 

explicitation de l’opinion émise par le CAC dans partie distincte de l’opinion 

encadrée par une norme professionnelle : la NEP 705 

 
 

une mission sociétale et environnementale : une volonté politique 

 

Un encadrement législatif et réglementaire : loi Grenelle II 

Une norme professionnelle en cours d’homologation  

 

 

 

 

 

 

 

 



Rapport intégré 
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Des réflexions en cours menées par… 

 

l’lnternational Integrated Reporting Council (IIRC) 

auxquelles participent la CNCC (projet de réponse à l’exposé sondage de l’IIRC 

et du PCAOB en cours d’élaboration) 

 
 

…en vue de créer un nouveau type de rapport articulé autour de 

trois couples d’actifs de l’entreprise 

 

le capital financier (titres, dettes…) et capital matériel (immeubles, usines, 

équipements…) 

 

le capital naturel (ressources naturelles mobilisées, impact sur l'environnement) 

et capital social ( réputation, capacité à déployer son activité dans un contexte 

donné) 

 

le capital humain (les qualifications, la formation, l'organisation, le climat social 

dans l'entreprise) et capital intellectuel (les savoirs, les savoir-faire, les brevets, la 

capacité à innover…) => capital "intangible" 

 

 

http://www.lemonde.fr/climat/


Conclusion 
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La profession française : une profession forte 

 

Une profession au spécificité reconnue 

 

Une profession qui innove 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 


